
C emins de fer fédérau .

1er arrondissement.
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Inst de GcCuri ft

ORDRE DE SERVICE No.277.  

(0.5.27Y)

Extrai  pour le perso nel roulant.

PUI OUX-CHEXBRES.

I stallation de .s curi  .

1.

2.

I. G né alités 
#

/
L'i stalla ion de écurité comprend u  a pareil d'en¬

clencheme   i s alli sur le quai I da s une cabine vi¬
tr e, à cô   du

Le pla  a nex   u prése t 0,S. montre l aspect de
cet app reil la disposition g  érale des voies. Le
ableau des q cle cheme ts reproduit sur le pla  sché¬

matique re séigne sur les parcours que l'appareil per¬
met d'étabi  r.

/ III. Sig au .

L  gare est prot gée par les signaux suiva ts:

E trées,

a   •' c o  é G-rand v ux : sém phore à une aile  , précédé
du signal ava cé lumi eux A"* ; rais
à voie libre, il autorise l'en-

J . tr e sur voie directe I.

b) coté Pal zieux: sémaphore à u e aile F, préc dé
: du signal avanc  F  ; mis à voie
libre, il autorise l'e trée sur
voie directe II.

c) coté Che bres-Village; disque de protectio  C;rais
à voie libre, il autorise l'en¬
tr e sur voie III.
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2, Sor ies.

a) e6té Grandvau :

b) cote Palézieux:

c) coté C ex' res-

Village.

sémaphore à une aile B; mis à voie
libre, il au orise la sortie de la
voie directe II, ou celle en dévia¬
tio  de la voie de garage 8.

sémap ore .à une aile E; mis à voie
li re, il  utorise la sortie de la
voie  irec e I, ou celle en d vi ¬
tio  des voies m rcha dises 5 ou 6.

sém phore à une aile D; mis   voie
libre, il autorise la sortie de la

voie III.

Passages directs.

a) direction Gra dvaux Pal zleuxi sig al de  ass ge
placé i médiateme t devant le s  a¬
phore A.  

) directio  Pal zieux-Gra dvaux: sig al de passage F
placé immédiatement  e a   le sé  ¬

phore F.

4, I struction particulière co ce  a t le si  al

¦ a enc  lumineux  ~ .

) Le sig al avancé lumineux A*, inst llé à. Puidoux-
C exbres, est d'un  ype u  peu différe t de celui
décrit,:  ar le fic e  R 7l/S du 5 mai 1937. Bien que
se- co posant    le e   de qu  re la ternes à le ¬
tille, ces der ières so t disposées sur le panneau

suivant les figures ci a rèsî

L
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1 Dis osi ion
j et couleur des ]
1 feux

1.

Arrê  au I Entrées a ec
sign l 1 ai uilles en
d'en-trée. I position de

I voie droite,
i I

Légende: \ i

¦ feu orang .\

= feu vert.

t)) Lorsque le sig al avancé n'est pas éclair  ou l'est
'une manière dou euse, le méca icien doit s'atte dre

à trouver le sig al d'en r e fermé (voir l'art.4-6,

chiff.15, du RCT).
Le sig al ava c  lumineux A* ne montre au revers

aucun feu.

V. Manoeuvres  e  are.

1. Pour assurer à  ista ce u e  onne enten e entre
l'agent desservant l' ppareil central et celui diri¬
gea t la manoeuvre, cinq postes de son eries d'entente
ont ét  i stallés à différents e droits de l  g re; le
pl n schématique renseigne sur leurs empl cements.

2. Pour les ma oeuvres de gare, on se co formera au 
indic tions de l'1 1004 du 10.12.37, relative au  si¬
g au  acousti ues pour la manoeuvre des aiguilles e 
u code reproduit sur les  laques des sonneries.
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VI. Dispositifs spéciaux.

Les aiguilles 1 e  6a sont  ourvues d une pédale de
sûret  empêc an  leur re versement sous un   hiculo.

2.   aiguille 1 est munie d’un verrou de contrôle inter¬
c l  dans la tra smissio  du dis ue de pro ec io  C.
L'aiguille 19,  anoeu rée sur place et plac e da s la
voie du Vevey - Chexbres, est é alement munie d’u   er¬
rou  e co trôle i terc lé    s la tr nsmissio  des deux

sig  ux G et D.

3. Les deu  aiguilles   et 6a sont munies d' n verrou de
lames; à l'aiguille 2, le verrou est intercal  da s la
tr nsmission    sém phore de sortie B, et à l'aiguille
6a, le verrou est intercalé dans la  r  s ission d  s ¬

map ore d’e tr e  .

. Sur les deux  oies de la sous-s ation  lectrique so  
ins all s des s bo s de dér illeme t conjug  s  vec la
ma oeuvre à m i  de l' i uille  0 e  protégea   la sous-

sta io  contre une dérive,

5. Ces deux sabots so   mon  s de telle façon que lorsque
l'aiguille 20 do  e accès à la voie 11, le sabot place
sur cette der ière voie se tro ve sur le rail; si l'ai¬
guille 20 donne  ccès à la voie 10, c'est le sabot placé
sur cet e der ière voie  ui se  rouve sur le r il,

6. Lorsqu'u  véhicule doit ê re conduit à l  sous-
s  tion, cette situation oblige donc le tra sport à
s'arrêter entre l'aiguille 20 et les sabots de déraille¬
me   pour permettre de libérer l  voie sur l quelle il
se  rouve en renversan  l’aiguille 20.

VII. Prise des aiguilles  ar le talon,

1. Il est inter it de prendre les aiguilles p r le ta¬
lon. La  rise en t lon  ’une  iguille ma oeuvrée depuis
l’ ppareil d’e cle cheme   provoque le dépl cemen  de
la poulie de ma oeuvre du levier de ce te aiguille.  es
mane  es des parcours intéress s par l'aiguille talon¬
née sont alors immobilisées et  e peu e t être manoeu rées
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que lorsqu'on a remis en posi io  normale, au mo en de la
clef spéciale, la poulie déplaceep II faut en outre
remplacer, sur le levier de l'aiguille t lonnée, la
gou ille de cisailleme t  ui sert de moyen de contrôle

et dont la tête aur  ét  coupée.

2. Les   en s sont  e us d'aviser i médiateme t le chef
o g re de la prise e  talon d'u e ai uille, car

celle-ci pourr it f cileme t occ sio  er u  d r ille¬
me   ou la dévia io   'un trai  sur une fausse voie.

VIII, Eclaira e  lectrique des  iguilles

et des sig au .

Tou es les lanternes des aiguilles et  es signaux
so    clairées à l électricité, normalement par le
cour nt de trac ion  ra sformé à 150 volts, auquel on
peut substituer, e  cas de n cessite, du cour nt con¬
tinu  rovenant de la sous-statio .

. D ran eme ts.

1. Tous les d ran e e ts doiven  être sig alés sans
d lai, co formé ent à la Cg 15/36.

2. Iiorsqu'une aiguille m noeuvrée depuis l'  pareil
d'e clencheme t devra, e sui e de d ra geme  , e re
m  oeu rée sur pl ce, on supprimera sa liaison a ec
l  c isse de  a oeu re en enlevant le tourillon  ui
relie cette dernière à la tringle de commanôe de l'ai¬
guille, sans toucher à l'ap areil de cal ge. Après
ch  ue ch  gement da s l  positio  de l'aiguille, o 
fi era la  osition des lames e  chassa t, entre le som
mier et l  lame ouverte, une c le e  bois que l on

doi  toujours tenir prê e,

I. Dis osi ions finales.

1. Cette ins allatio  es  soumise au   rescriptions

ci-après:

a) à l OGS 154;
) à l I. 1004.
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Le présent O.S, entre immédiatement en vigueur. Il

a  ule et remplace;

a) l'ins ruction  u 1,8.1917;

1d) le plan sch m tique du 1.8.1917;

c) les (C 263/28) et (C 25/35).

Lausa  e, le 1er décembre 1938.

Le Directeur:

Chenaux.

A2in6 e:
1 pla  schématique

No.3135  du 5.11.37.

I 1-6.

II 1, 2, 5, 7, 8.
III 12, 13, P 1.  .
IV 1 (Ge,Ls,Re ,Pa ,?v,B ,Zu).

r


